
  

 
 
 
 

 

 
 

 
COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAI RE 

Séance du 20 mars 2018 
 
 
 

DELIBERATION 
N° CFVU 27-EET-002 

 
       

 
 

Relative au régime des études et contrôle des conna issances 
du Magistère d’Economiste – Statisticien 1 ère année 

Année universitaire 2018-2019 
 

 
 

- Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L.712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du conseil pédagogique de l’École d’économie de Toulouse, en date du 20/02/2018, 
- Vu la décision de la CFVU du 20/03/2018 

 
 
 

                          La commission de la forma tion et de la vie universitaire, après en avoir dél ibéré, décide : 
 

Les règles relatives au régime des études et contrô le des connaissances du 
Magistère d’Economiste – Statisticien 1 ère année sont fixées comme suit : 

 
 

- TITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

ARTICLE 1 Pour s’inscrire au Magistère d’Économiste-Statisticien 1ère  année, l’étudiant doit être 
admis à l’École d’Économie de Toulouse de l’Université Toulouse 1 Capitole en 
Licence 3 mention Économie, parcours-type double diplômant en Économie et 
Mathématiques et Informatique Appliquées aux Sciences Humaines et Sociales 
(MIASHS), sous réserve des places disponibles.  
 

 
- TITRE II – ENSEIGNEMENTS 

 
ARTICLE 2 Les enseignements sont ceux dispensés dans la licence Économie et MIASHS, en 

parallèle à des cours spécifiques à la 1ère année du Magistère d’Économiste-
Statisticien. 
 

ARTICLE 3 Les enseignements comptant pour la validation du Magistère d’Économiste - 
Statisticien sont détaillés dans l’annexe : liste des enseignements 
 

 
 
ARTICLE 4 

Les étudiants doivent obligatoirement effectuer un stage en entreprise (ou 
administration) de huit semaines au moins en accord avec l’enseignant responsable 
des stages. Ce stage débute dès la fin des enseignements de la  Licence 3. 
Le stage doit permettre la mise en pratique des connaissances théoriques acquises   
durant l’année. 
Le stage est évalué par un rapport. La note de stage obtenue par les étudiants de 
première année sera prise en compte pour la validation de la 2ème année du 
Magistère d’Économiste-Statisticien. 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 30 
Voix favorables : 30 



 
 

- TITRE III – MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 

ARTICLE 5 Les aptitudes et l’acquisition des connaissances des étudiants de 1ère année du 
Magistère d’Économiste-Statisticien inscrits en parallèle au semestre 5 et au 
semestre 6 de la Licence mention Économie, parcours-type double diplômant en 
Économie et MIASHS de l’Université Toulouse 1 Capitole sont évaluées par des 
épreuves de contrôle continu et/ou par un examen terminal. 
L’assiduité en TD est obligatoire et est contrôlée par l’enseignant en charge du TD.  
Trois absences non justifiées ou plus en TD sont sanctionnées par une note de TD 
égale à 0/20. 
 
Les justificatifs d’absence doivent parvenir à l’enseignant en charge du TD lors de la 
séance qui suit l’absence. 
 

ARTICLE 6 La validation des enseignements du Magistère se fait dans le cadre d’une session 
unique. 
 

ARTICLE 7 Les épreuves écrites et orales sont obligatoires. 

ARTICLE 8 Pour valider la 1ère année du Magistère d’Économiste-Statisticien, chaque étudiant 
doit avoir : 

- Validé  la licence 3 mention Économie, parcours-type double diplômant en 
Economie et MIASHS 

ET 
- Obtenu   une moyenne de 10/20 à l'ensemble des épreuves du  Magistère 

d’Économiste-Statisticien en session unique. 
 

ARTICLE 9 Les modalités du contrôle des connaissances sont déterminées par chaque 
enseignant. 
 

ARTICLE 10 Au terme de l’année, une des mentions suivantes peut être attribuée :  
- ASSEZ BIEN : quand la note moyenne est comprise entre 12 et 13,99, 
- BIEN : quand la note moyenne est comprise entre 14 et 15,99, 
- TRÈS BIEN : quand la note moyenne est au moins égale à 16. 
 

ARTICLE 11 Aucun redoublement ne sera autorisé sauf dérogation exceptionnelle accordée par 
les responsables du Magistère. 
 

 
                                                     Fait à Toulouse, le 20 mars 2018 
          
                                                                     La Présidente de la Commission  
                                                             de la Formation et de la Vie Universitaire 

 
 
 

                 
        Corinne MASCALA  

 
Annexe : liste des enseignements 



 
                     
     

Licence 3ème année mention Économie parcours-type diplômant en Économie 
et Mathématiques et Informatique Appliquées aux Sciences Humaines et Sociales 

pour les étudiants inscrits en Magistère Économiste-Statisticien 1ère année 
Année universitaire 2018-2019 

RÉGIME DES ÉTUDES ET CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 

 

 Enseignements Statut  

Crédits 
Heures 

CM DU 
Heures TD 

DU 

 

Heures 

TP DU 
Modalités d’évaluation Point 

CM 
Point 

TD 
Total 

Pts UE 

Total 

Crédits 

UE 
Semestre 5           

UE1 Microéconomie 5 * Obligatoire 5 30 15 / Écrit 75 25 100 5 
UE2 Topics in Macro  1 * Obligatoire 5 30 15 / Écrit 50 50 100 5 
UE3 Probabilités* Obligatoire 4 27 18 / Écrit 48 32 80 4 
UE4 Analyse approfondie Obligatoire 4 27 18 / Écrit 48 32 80 4 

UE5 Intégration* Obligatoire 4 
 

27 
 

18 / Écrit 48 32 80 4 

UE6 

Informatique 1 UPS 
Spécifique Magistère 
remplace Programmation 

avancée 

Obligatoire 3 18 10 28 Écrit 36 24 60 3 

UE7 Anglais Obligatoire 2 / 30 / Contrôle continu / 40 40 2 

UE8 

Projet Professionnalisation 
Jeu de Marché 
APP (apprentissage par 
projet) 

Obligatoire 

         

 
/ 
 

/ 4,5 / / / / / / 

/ / 10,5 / /   / / 

UE9 
Analyse des Données 
Spécifique Magistère 

Obligatoire 1 6 / 6 Contrôle continu / / 20 1 



 Enseignements Statut  

Crédits 
Heures 

CM DU 
Heures TD 

DU 

 

Heures 

TP DU 
Modalités d’évaluation Point 

CM 
Point 

TD 
Total 

Pts UE 

Total 

Crédits 

UE 

UE10 
Mise à niveau en 
Mathématiques 
Spécifique Magistère 

Obligatoire 2 16 16 / Écrit 40 / 40 2 

/ Mise à niveau économie Facultatif / 30 / / / / / / / 

/ 
Mise à niveau en 
mathématiques 

Facultatif 
/ 

20 / 
/ 

/ 
/ / 

/ / 

/ 
Activité sportive 
Participation à l’Orchestre : 
bonification 

Facultatif 
/ 

/ / 
/ 

/ 
/ / 

/ / 

TOTAL semestre 5  30 / / / / / / 600 30 
Semestre 6           

UE11 Économie Industrielle * Obligatoire 3 30 15 / Écrit 45 15 60 3 
UE12 Topics in Macro 2* Obligatoire 3 30 15 / Écrit 36 24 60 3 
UE13 Introductory Econometrics  Obligatoire 5 30 15 15 Écrit 50 50 100 5 
UE14 Analyse et Optimisation* Obligatoire 3 27 18 / Écrit 36 24 60 3 
UE15 Équations Différentielles* Obligatoire 3 27 18 / Écrit 36 24 60 3 
UE16 Statistiques 1 Obligatoire 3 18 18 / Écrit 60 / 60 3 
UE17 Simulations Stochastiques Obligatoire 3 22 22 22 Écrit 60 / 60 3 
UE18 APP Obligatoire 3 / 4 / Contrôle continu / 60 60 3 
UE19 Anglais Obligatoire 2 / 30 / Contrôle continu / 40 40 2 

UE20 Informatique 2 UPS 
Spécifique Magistère Obligatoire 2 / 24 / Projet / 40 40 2 

/ 
Activité sportive 
Participation à l’Orchestre 
bonification 

Facultatif 
/ 

/ / 
/ 

/ 
/ / 

/ / 

TOTAL semestre 6  30       600 30 
* Matières renforcées 

 


